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Oui, l'état des lieux est obligatoire, à l’entrée et à la sortie. C’est une règle impérative.

Il est également obligatoire en cas de sous-location.

L'état des lieux doit être annexé au contrat de bail et doit être enregistré avec le bail auprès du Bureau de la sécurité
juridique du lieu où le logement est situé. C’est le propriétaire qui doit le faire.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 220 du Code bruxellois du logement
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